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Note du Président du Conseil de sécurité

Rectificatif

1. Paragraphe 43

Lire comme suit le début de la première phrase :

Durant les visites du Mécanisme au Togo

2. Paragraphe 44

Lire comme suit la première phrase :

Le Mécanisme de suivi a examiné la question de l’équipement destiné à
l’UNITA avec les autorités togolaises.

Lire comme suit la date du deuxième vol :

23 août 1997

3. Paragraphe 46

Lire comme suit l’avant-dernière phrase :

Les documents relatifs aux vols assurés par Air Cess à Niamtougou confirment
cette information.

4. Paragraphe 136

Lire comme suit la dernière phrase :

On sait que l’un de ses appareils, l’El-Ale, a ravitaillé les troupes de l’UNITA
au cours de l’année écoulée.

5. Paragraphe 218

Lire comme suit la dernière phrase :

Il existe toutefois un instrument financier qui pourrait permettre de retrouver la
trace des avoirs en rapport avec l’UNITA, à savoir les Principes fondamentaux
de contrôle bancaire de Bâle.

6. Paragraphe 247

Au lieu de aussi précis, objectif et complet que possible, lire

précis, objectif et aussi complet que possible
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7. Annexe B, page 76, rubrique 139

Supprimer le numéro de téléphone (212-758-1976)


